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d'ajouter 11. l'ordre du Jour l'examen d'un projet de
declaration et d'un projet de resolution pr~sent~s

par l'URSS (A/C.2/L.646) proposant la formulation
d'un programme d'assistance economique aux pays
sous-developpes Il. l'aide d'une partie des ressources
qui seront libi'lr~es par Ie d~sarmement. Certains
representants consid~rent que l'~laboration d'un tel
programme serait pr~matur~eet ne ferait que susciter
de faux espoirs dans les pays sous-developp~s.

2. L'Assembli'le generale doit examiner Ie probl~me

de la course aux armements sous tous ses aspects,
y compris l'aspect economique dont il appartient Il.
la Deuxi~me Commission de s'occuper. L'excellente
etude du Groupe consultatif d'experts (E/3593/Rev.1)
devrait inciter la Commission Il. ne pas se contenter
d'adopter un projet de resolution approuvant l'action
du Conseil ~conomique et social et felicitant Ie
Secretaire g~ni'lral. 11 convient de formuler des
recommandations sur l'action qui peut etre entre­
prise dans Ie domaine ~conomique et social pour
se rapprocher de l'objectif du desarmement que
taus desirent atteindre.
3. M. Richardson pense que les mots "g~n~ral et
complet" empechent les nombreux organes des Nations
Unies qui discutent du d~sarmement d' aboutir Il.
d'utiles conclusions. Personne ne compte sur un
d~sarmementg~neral et complet pour l'avenirimme­
diat, mais, si l'on examinait des propositions en vue
d'un desarmement partiel et progressif, celui-ci ne
serait plus une utopie et pourrait commencer imme­
diatement. Le representant de la Jamai'que propose
que la Commission essaie d'introduire dans la
discussion sur Ie d~sarmement quatre principes:
d'abord, fixation immediate d'une limite auxdepenses
consacrees aux armements; deuxi~mement, r~duction
immediate des depenses consacr~es aux armements
dans tous les pays, cette r~duction etant progressive­
ment intensifiee sur une periode de trois ans; troi­
si~mement, orientation des ressources liberees dans
les pays industrialis~s,par la reduction des di'lpenses
militaires vers Ie commerce avec les pays en voie de
di'lveloppement; enfin , versement Il. un fonds ct' equipe­
ment des Nations Unies d'une partie des fonds liber~s

par la reduction des d~penses d'armement.

4. On sait les consequences desastreuses qu'aurait
la poursuite de la course aux armements. Par
ailleurs, la discussion concernant la Conference
des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpe­
ment a montre que l' augmentation par habitant de la
production des pays en voie de developpement prevue
dans Ie programme du Secretaire g~neral pour la
Decennie des Nations Unies pour Ie developpement
(E/3613) est trop faible et que, si, Il. la fin de cette
periode, Ie taux de croissance n'est pas superieur
11. 5 p. 100 par an, la mis~re relative des pays en
voie de developpement sera plus grande qu' aujourd' hui.

5. 11 ressort de l' i'ltude des experts que Ie monde
depense 120 milliards de dollars par an pour les

A/C.2/SR.853
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armements, et que 85 p. 100 de ces d~penses sont
concentr~es dans sept pays d~velopp~s. II existe
apparemment un d~sir universel de mettre fin ~ la
course aux armements et, dans ces conditions, la
Commission doit faire une recommandation positive
en ce sens. Elle pourrait demander aux nations
que les d~penses d'armement n'exc~dent jamais, dans
l'avenir, Ie niveau atteint en 1963.

6. Le reprl§sentant de l'URSS a mentionn~ la possi­
bilit~ de lib~rer 20 p. 100 des d~penses militaires
pour les consacrer ~ l'assistance aux pays sous­
d~velopp~s. M. Richardson sugg~re que tous les
pays soient invit~s ~ r~duire leurs d~pensesmilitaires
d~s 1964, la rMuction repr~sentant, en 1964, 5 p. 100
seulement des d~penses de 1960. On lib~rerait ainsi
5 milliards de dollars environ. II faut supposer que,
dans les pays industrialis~s, plus de la moitie des
ressources lib~r~es par la r~duction des armements
servirait ~ l'accroissement de la production de biens
de consommation et ~ la formation de capital. Si un
tiers seulement etait consacr~ ~ l'aide aux pays
sous-d~velopp~s, on disposerait, la premi~re annee,
de 1 milliard 600 millions de dollars pour l'aide
aux pays sous-developpes. Port~e ~ 20 p. 100 la
troisi~me annee (1966), la reduction liMrerait 6 mil­
liards 600 millions de dollars pour l'aide aux pays
sous-d~veloppes.

7. Selon Ie troisi~me principe indiqu~ par l' orateur,
on pourrait demander ~ chaque pays d~velopp~ de
repartir les fonds lib~r~s par Ie d~sarmement entre
les pays en voie de d~veloppement qui sont ses
partenaires commerciaux, dans la proportion exacte
de son commerce avec ces pays au cours de l'ann~e

pr~c~dente. Deux tiers des fonds disponibles pour
l'assistance devraient etre utilis~s de cette mani~re.

Le dernier tiers devrait etre vers~ ~ un fonds
d'~quipement des Nations Unies et servir ~ des
prets et dons aux pays en voie de developpement,
selon les principes d~j~ accept~s par les Nations
Unies. C'est l~ l'objet du quatri~me principe.

8. En conclusion, M. Richardson dit que la propo­
sition esquissee appelle une etude appropriee du
Conseil ~conomique et social et du Secr~tariat. Elle
ne tend pas ~ retarder l' examen par la Commission
des deux questions dont elle est saisie et la Jamaique
ne proposera pas de projet de resolution oud' amende­
ment, sauf si d'autres delegations Ie jugent utile.
Cependant, si elle etait acceptee, cette proposition
pourrait s'ajouter facilement ~ l'un ou 11. l'autre des
projets de r~solution deposes (A/C.2/L.646, A/C.2/
L.647 et Add.1) sous la forme d'un amendement.
Elle consisterait, pour l' Assemblee generale, ~ de­
mander au Conseil economique et social d' examiner
la possibilite d'etablir un programme immMiat pour
la r~duction des depenses militaires et l'utilisation
des fonds ou d'une partie des fonds ainsi lib~r~s de
la fa«on indiqu~e.

9. Selon M. HAJOUI (Maroc), chacun sait que les
sommes ~normes depensees pour produire des arme­
ments - d'autant plus coUteux qu'ils sontplusrapide­
ment demodes - sont un d~fi ~ la raison et que la
course aux armements non seulement represente
un peril permanent sans prec~dent dans I' histoire
de l'humanit~, mais enCore paralyse les forces
productrices qui pourraient etre mobilisees pour
am~liorer Ie bien-etre des populations. Toutes les
nations ont Ie devoir d'unir leurs efforts pour arreter
ce gigantesque gaspillage, particuli~rementinadmis­
sible alors que la mis~re sevit encore dans de

nombreux pays. Nul n' ignore les r~sultatsque pourrait
assurer Ie desarmement si l'on utilisait pour Ie
d~veloppement ~conomique ne serait-ce qu'un tiers
des res sources actuellement affect~es 11. la dHense.
L'unanimite semble aujourd'hui se faire sur l' id~e
que Ie d~sarmement serait une mesure benHique
pour l' ensemble de la communaute internationale
et en particulier pour les pays en voie de d~veloppe­

ment. Les deux projets de resolution presentes
ont bien des points communs et tendent, avec des
variantes, vers Ie meme objectif. La d~l~gation

marocaine estime qu'ils marquent un progr~s r~el.

Elle reconnail ~galement l'utilit~ de l' amendement
pr~sente par la Nig~ria et Ie Pakistan (A/C.2/L.680),
qui est un trait d'union entre les deux projets et un
moyen de lier Ie dl§sarmement au d~veloppement

~conomique. Elle fait donc appel aux auteurs des
projets et de l' amendement pour qU'ils mettent au
point un texte dHinitif acceptable pour tous.

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR

Souvera inete permonente sur les ressources noturelles
(AI4905, Al5060, Al5225, A/AC.97/5/Rev.2, A/C.V
L.654, E/3511, E/L.914, E/L.915, E/L.918, E/L.919,
E/SR.ll77 a1179, E/SR.1181) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA COM­
MISSION POUR LA SOUVERAINETE PERMANENTE
SUR LES RESSOURCES NATURELLES (A/C.2/
L.654) [SUite]

10. Le PRESIDENT signale quel'l§tudeduSecr~tariat

concernant l' ~tat de la question de la souverainet~

permanente sur les richesses et les ressources
naturelles (A/AC.97/5/Rev.2) vient de parailre sous
forme imprim~e en anglais et en espagnol; la version
fran«aise parailra incessamment.

11. M. TENNEKOON (Ceylan) dit que la Commission
pour la souverainete permanente sur les ressources
naturelles a fait d'excellent travail. La tache de cette
commission n' est du reste pas termin~e et Ceylan
esp~re que la Deuxi~me Commission prendra les
mesures voulues pour lui permettre de poursuivre
l'examen de la question.

12. Chacun admet aUjourd'hui que, pour acceder veri­
tablement ~ l'ind~pendance economique, un pays
doit avoir pleine possession de ses ressources
naturelles et exercer sur elles un controle absolu.
Cela ne signifie pas qu'il n' ait pas besoin d I assistance
ext~rieure - capitaux ou connaissances techniques -,
mais il doit conserver Ie droit de d~cider dans quels
secteurs de son ~conomieil mettra cette aide ~trang~re

~ contribution. Cette coop~ration ~conomique inter­
nationale est essentielle pour la plupart des pays
en voie de d~veloppement et elle doit etre con«ue
dans un esprit de comprehension mutuelle entre les
parties int~ress~es.

13. Lorsqu'un pays fait appel aux capitaux etrangers,
il s' engage, bien entendu, ~ respecter certains prin­
cipes et accords, seul moyen de donner confiance
11. l'investisseur. II y a cependant aujourd'hui des
cas oD. les pays en voie de d~veloppementconsid~rent

certains accords conclus avant leur independance
comme inequitables et prejudiciables ~ leurs int~rets.

Ceylan est en faveur de negociations pouvant conduire
~ modification ou abrogation de tels accords, compte
tenu des interets legitimes des parties en cause,
mais Ie fait d'accepter l'id~e que des n~gociations

doivent avoir lieu ne signifie pas que les pays en
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voie de d~veloppement doivent exproprier les inves­
tisseurs ~trangers sans les indemniser. D'un autre
cot~, il se peut qu'un pays ne soit pas a. meme de
lib~rer sans restriction les devises qui lui per­
mettraient de liquider ses obligations dans les delais
prevus; une telle ~ventualitene doit pas etre consideree
comme un acte hostile et peut etre Ie reflet de
difficult~s temporaires. Du moment que ces limitations
concernant Ie transfert de dividendes ou Ie rapatrie­
ment de capitaux ne sont pas appliquees de propos
d~libere, On ne peut les considerer comme une
mesure d'expropriation; les investisseurs doivent
faire preuve de comprehension, surtout s'ils n' ont
pas eu auparavant la moindre difficulte 11 encaisser
librement leurs benefices.

14. La delE~gation ceylanaise estime que Ie projet
de resolution en discussion (A/C.2/L.654) cherche
a. tracer un cadre dans lequel puissent s' inscrire
la notion de souverainete permanente sur les res­
sources natureUes et l'idee d'une cooperation econo­
mique internationale. C' est la. un souci legitime,
encore que Ceylan ne consid1'lre pas la notion de
cooperation economique internationale comme im­
muable ou statique: cette cooperation peut etre
amenee a. changer de forme selon les circonstances
nouvelles qUi peuvent se presenter.

M. Allana (Pakistan), vice-president, prend la
presidence.

15. U MAUNG MAUNG (Birmanie) demande que la
proposition de sa delegation (850eme seance) fasse
1'objet d 'un document de la Commission.

16. Le PRESIDENT precise que ce document sera
distribue par Ie Secretariat si Ie texte lui est com­
munique par ecrit~

17. M. FARHADI (Afghanistan), prenant la parole
sur une motion d'ordre, precise qu'il souhaite eviter
toute irregularite de procedure risquant de constituer
un facheux precedent. Il voudrait donc savoir de
quel genre de document il s'agit. En effet, si c'est
un projet de resolution relatif a. l'une des questions
entrant dans Ie premier groupe de points de l'ordre
du jour, ainsi qU'il ressort des differentes declarations
de la delegation birmane, il ne serait pas recevable
puisque Ie delai fixe pour Ie depot des projets de
resolution est expire. La Commission doit examiner
de pr1'ls toute proposition qui tendrait a. revenir sur
une decision adoptee par eUe, a. la quasi-unanimite
de ses membres, au moment oil elle a organise ses
travaux sur les differentes questions que lui a ren­
voyees l' Assemblee generale, et aussi a. revenir
sur une decision prise par l' Assemblee generaIe
a. sa seizi1'lme session. M. Farhadi demande par
consequent pourquoi Ie Secretariat compte distribuer
Ie document en question.

18. Le PRESIDENT croit savoir que ce texte, qui
vient d'etre communique au Secretariat, n'a pas
trait 11 un point de l'ordre du jourmais a. une question
de procedure. De toute mani1'lre, il prefererait se
prononcer apr1'ls l'avoir vu.

19. M. FARHADI (Afghanistan) craintqu'ilne s'agisse
non pas d'une proposition de procedure, mais bien
d'un texte visant 11 detourner l'attention de la Com­
mission. Cette derni1'lre est saisie d'un projet de
resolution de la Commission pour la souverainete
permanente sur les ressources naturelles, qu' eUe

l/ Distribue ulterieurernent sous la cote A/C.21L,694.

examine. Toute proposition quant au fond qUi l'inci­
terait 11 ne pas etudier ce projet de resolution et 11
ne pas prendre de decision 11 son sUjet, et qui com­
porterait des recommandations de fond exigeant que
de nouvelles mesures soient prises dans ce domaine,
ne peut etre une motion de procedure.

20. M. MALINOWSKY (Secretaire de la Commission)
rappelle qu'a. deux reprises Ie representant de la
Birmanie a fait oralement une proposition qu'il a
dec rite comme une proposition de procedure. Il
vient de demander que cette proposition soit distribuee
par ecrit et, apparewment, il en a communique Ie
texte 11 l'un des adjoints du Secretaire. Le texte de
l' article 121 du r1'lglement interieur etant formel
("les propositions et amendements sont normalement
remis par ecrit au Secretaire general qui les com­
munique aux delegationS"), Ie Secretariat s'estime
tenu de distribuer ce document. Ceci ne prejuge
nullement la decislOn que la Commission pourra
vouloir prendre et qu'il lui appartient de prendre
sur Ie point de savoir si la proposition en soi est ou
non recevable.

21. M. FARHADI (Afghanistan) ne desire nuUement
empecher une delegation de presenter un texte qu' eUe
juge necessaire, mais souhaite qu' 11la seance suivante,
lorsqu'il communiquera Ie document en question, Ie
Secretariat precise si, 11 son avis, Ie texte a trait
11 des questions de fond ou 11 des questions de procedure.

22. Le PRESIDENT confirme qu'en la mati1'lre la
Commission est toujours maftresse de ses decisions
sur Ie fond comme sur la procedure.

POI NT 35 DEL 'OR DRED U J 0 UR

Developpement economique des pays sous.developpes
(A/5220) [suite]:

.!> Decentralisation des activites de l'Organisation des
Nations Unies dans les domaines economique et social

et renforcement des commissions economiques regionales

(A/5196, A/C.21L.653/Rev.l, E/3643)

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C.2/L.653/REV.1) [SUite]

23. M. AYARI (Tunisie) a dej11 eu l'occasion de
demander, lors de la seizi1'lme session de l'Assem­
blee generaIe (753tlme seance), qu'il soit procecte
11 une revision des structures et du cadre general
de l' assistance technique chaque fOis que cela s' impose.
Au moment oil1'on souligne lanecessited'harmoniser
les efforts et de repenser ensemble les politiques
economiques, il est assez contradictoire de reven­
diquer en meme temps pour certains organes une
independance d'action qui ne satisferait que les
apparences. Chaque fois que la centralisation aboutit
a la rigidite, il faut decentraliser. En revanche,
chaque fOis que la centralisation est necessaire
11 l'unite d'action, il faut la maintenir. La decen­
tralisation s'inscrit donc dans une politique generale
de renforcement des institutions internationales, aussi
bien au Si1'lge que dans les commissions economiques
regionales. Il doit s 'agir d 'une operation selective
et souple, d'un transfert par delegation de pouvoirs
aux secretaires executifs pour les activites opera­
tionnelles et en particulier d'assistance technique.
L' essentiel est de realiser une vaste symbiose entre
Ie Si1'lge et les commissions economiques regionales
et d'eviter surtout les conflits de monopole et de
representativite, en un mot d' empecher toute "pro­
vincialisation" nefaste. Certes, les commissions eco-
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nomiques r~gionales sont plus au courant des pro­
bl~mes particuliers 11 leurs regions et peuvent elaborer
des moyens d'action plus directs; comme il convient
d' elargir Ie role des secretaires executifs des
commissions, la delegation tunisienne appuiera Ie
paragraphe 5 du projet de r~solution (A/C.2/L.653/
Rev.l), ainsi que l'amendement de la Republique
arabe unie (A/C.2/L.681).

24. Toutefois, vouloir leur comerer un monopole
d'action serait impraticable et peu conforme 11 la
conception g~n~rale de la decentralisation. II ne
faut pas Mablir d' ~cran entre Ie Secretaire general
et les Etats ni demembrer les operations par Ie
transfert automatique et immediat de pouvoirs aux
commissions economiques regionales. C' est donc
11 juste titre que la r~solution 1709 (XVI) de l'Assem­
blee generale avait demande que l'on renforce les
secrMariats des commissions economiques regionales
"tout en maintenant les fonctions organiques centrales,
notamment l'orientation des politiques et la coordi­
nation, et sans porter atteinte 11 l' assistance fournie
aux pays qui ne sont membres d'aucune commission
~conomique regionale". Ce dernier probl~medemeure
assurement et est enonc~ de fa<;on fort claire au
paragraphe 4 du projet de resolution actuel. Dans
certains cas cependant, comme ceux qui ont ete
signales 11 la seance precedente par Ie representant
de l'Afghanistan, les projets nationaux sont si par­
ticuliers qu'ils ne peuvent etre utilement con<;us
dans Ie cadre d'une commission ~conomiquer~gionale.

En outre, chaque pays doit pouvoir s'adresser 11
l'instance appropriee et, au besoin, consulter Ie
Si~ge pour l' elaboration de ses projets nationaux.
Dans l' etat actuel, les commissions regionales ne
peuvent etre qu' un instrument d' action parmi d' autres.
Si certaines ont en effet des structures internes
qui leur permettent de revendiquer plus de pouvoirs,
il n'en demeure pas moins que la Commission
economique pour l' Afrique, par exemple, ne pourrait
pas Ie faire dans l' immediat. Le souci essentiel doit
etre celui de la bonne performance et, si la decen­
tralisation a engage les Nations Unies dans une
~volution necessaire, il ne faut pas la precipiter
par une action hative qui ne conduirait pas aux
r~sultats souhaites. Pour toutes ces raisons, M. Ayari
appuiera l'amendement des huit puissances (A/C.2/
L.685/Rev.l) et celui de I' Afghanistan etde laJordanie
(A/C.2/L.689).

25. M. TELL (Jordanie) signale que les auteurs de
I'amendement contenu dans ledocumentA/C.2/L.685/
Rev.l ont decide, pour eviter toute interpr~tation

erron~e, de supprimer les mots "notamment l'orien­
tation des politiques et la coordination" 11 la fin du
paragraphe 1 qu'ils proposent pour Ie dispositif.

26. M. TEZEL (Turquie) estime que, pour decen­
traliser les activites de l'Organisation des Nations
Unies dans Ie domaine economique et social, il faut
s'inspirer de trois principes directeurs. Premiere­
ment, Ie processus de decentralisation ne doit pas
diminuer l' autorite du Siege, ni affaiblir son droit
de regard sur 1'activite des commissions econo­
miques regionales. Le Siege doit conserver son
role de "cerveau de la programmation" et continuer
a coordonner 1'action des Nations Unies en tenant
compte des interets de tous les Etats Membres.
Deuxiemement, pour que Ie renforcement des com­
missions economiques regionales donne de bons
resultats, il ne faut pas perdre de vue les carac­
teristiques propres a chaque region. Une mesure

excellente dans une region peut donner de mauvais
resultats dans une autre et il importe que les reso­
lutions adoptees laissent au SecrMaire g€meral la
latitude souhaitable quant 11 l' action 11 entreprendre.
Enfin, il ne faut pas porter atteinte au droit qu'ont
les pays beneficiaires de l' assistance technique de
choisir librement les-programmes 11 mettre en CBuvre
ainsi que les moyens necessaires 11 cet effet, c' est-11­
dire de determiner, en toute independance, l' assistance
qui leur est indispensable et les sources exterieures
auxquelles ils desirent s'adresser.

27. II semble donc que Ie projet de resolution aurait
encore plus d' efficacite si ses auteurs acceptaient
de tenir compte de l' amendement des huit puissances.
Comme I' a souligne Ie representant de la Nouvelle­
Zelande (847~me seance), il ne faut pas perdre de
vue la necessite de maintenir les fonctions centrales
du Secretaire g~neral ainsi que l' ~quilibrenecessaire
11 I' ensemble du syst~me. M. Tezel esp~re egalement
que les auteurs seront en mesure de s'inspirer de
l'amendement contenu dans Ie documentA/C.2/L.689.

28. Selon M. UNWIN (Royaume-Uni), il ressort du
rapport du Secretaire general (A/5196) que celui-ci
continue 11 considerer que les travaux du Secretariat
au Si~ge et dans les regions sont lies et se compl~tent.

C' est dire que Ie renforcement des commissions
economiques regionales sera l'un des elements de la
politique d' ensemble des Nations Unies dans ce do­
maine, et non l' element dominant. La decentralisation
continuera donc 11 dependre des ressources en per­
sonnel et des moyens financiers ainsi que de l'oppor­
tunite de donner aux differents cas un traitement
central ou regional. En pratique, la responsabilite
de I' execution d'un programme sera soit deleguee
11 une region, soit partagee entre les secretariats
central et regional, soit encore enti~rement comiee
au Si~ge; emin, en raison de la penurie de personnel
qualifie, Ie Si~ge enverra parfois des experts aux
services regionaux.

29. Le Secretaire general envisage donc une decen­
tralisation plus poussee selon une methode souple
qui eVite, d'une part, les lacunes dans les activites
de l'Organisation dans les domaines economique
et social, et, d' autre part, Ie chevauchement des
activites du Si~ge et des commissions r~gionales.

Comme plusieurs repr~sentants l'ont souligne, la
decentralisation est non pas un but en soi, mais bien
un moyen d' augmenter l' efficacite des activites eco­
nomiques et sociales. Elle doit donc continuer 11
reposer sur l'idee fondamentale que Ie Si~ge, qui
contrOle les ressources financi~res, doit rester Ie
centre de la politique de decentralisation et du
recrutement. Comme l' a souligne Ie Sous -Secretaire
aux affaires ~conomiques et sociales (852~meseance),
les secretaires executifs et leurs coll~gues sont tous
les collaborateurs du Secr~taire general qui doit
travailler en Mroite consultation avec eux. Le projet
de resolution reprend cette id~e au paragraphe 5 de
son dispositif.

30. La delegation britannique juge Ie projet de
resolution acceptable dans l'ensemble. Elle y voit
une reaffirmation claire de la fa<;on dont la decen­
tralisation a ete envisagee par les resolutions men­
tionnees au paragraphe 2 du dispositif et precisee
dans les divers rapports du Secretaire general.
Deux des amendements (A/C.2/L.689, A/C.2/L.685/
Rev.l) apporteraient au texte d'utiles precisions et
M. Unwin votera donc en leur faveur. La d~legation

britannique sugg~re que Ie rapport demande au
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paragraphe 4 du projet soit adresse d'abord au
Conseil economique et social et elle esp~re que les
coauteurs pourront accepter cette modification mi­
neure. Quant aux amendements des cinq puissances
(A/C.2/L.682), la delegation britannique pense qU'ils
introduisent trop de details dans une resolution
qui doit se concentrer sur l' application de la politique
de decentralisation telle qu' elle a ete decrite par le
Secretaire general; ces details risquent de changer
le caract~re du projet de resolution. Elle ne croit
pas non plus que les rapports prevus par ces amende­
ments soient necessaires 11 ce stade. Les rapports
annuels des commissions economiques regionales
peuvent en effet, au cours des prochaines annees,
donner au Conseil et 11 l' Assemblee les moyens
de se faire une idee des progr~s realises dans la
decentralisation. La delegation britannique ne peut,
pour ces raisons, appuyer les amendements des
cinq puissances.

31. Selon M. VlAUD (France), les mesures de
decentralisation adoptees jusqu'ici ont assurement
donne de bons resultats. La creation des commissions
economiques regionales et l'elargissement de leurs
activites, notamment dans le domaine de la preparation
et de l' execution des projets regionaux, ont permis
d'adapter plus exactement les moyens des Nations
Unies aux besoins specifiques des grandes zones du
globe et ont contribue 11 redresser les defauts inherents
11 toute centralisation excessive. Ce n'est cependant
pas en affaiblissant peu 11 peu les organes centraux
que l'on trouvera la solution ideale. Toute "provin­
cialisation" trop poussee risquerait de desorga­
niser les programmes d' assistance technique. Il
faut d' ailleurs etablir une distinction entre la decen­
tralisation - qui consiste 11 renforcer les organes
deliberants comme les commissions economiques
regionales - et la deconcentration qui consiste 11
augmenter les pouvoirs des secretaires executifs
dans les regions. Dans le second cas, il y a certaine­
ment avantage 11 habiliter les secretaires executifs
11 suivre et 11 favoriser l' execution de certains projets
regionaux; ce transfert de responsabilite ne doit
cependant pas se faire sans coordination et c' est
le Secretaire general qui est le mieux place pour
voir si les mesures dej11 prises devraient etre
completees. Sur le plan de la decentralisation, il
serait dangereux de donner aux commissions econo­
miques regionales tous pouvoirs en mati~re d' assis­
tance technique, car on s'exposerait 11 voir les Etats
contribuants demander que leur apport soit affecte
11 tel ou tel domaine ou 11 tel ou tel pays. Ainsi con9ue,
la decentralisation porterait en soi les germes de
la specification des contributions, c' est-11-dire de la
fin de l'universalisme budgetaire des Nations Unies.

32. La ligne mMiane definie par le Secretaire
general est donc celle de la sagesse et le seul souci
doit etre celui de l'efficacite et de la performance.
Toute mesure qui serait mieux executee 11 l' echelon
regional doit donner lieu 11 decentralisation, de
meme que l'on peut confier aux commissions econo­
miques regionales des travaux qui n'ont ete faits
jusqu'ici nulle part ailleurs. Cette conception est
plus realiste que celle des delegations qui voudraient
par une decentralisation systematique remedier 11
des defauts qui sont en fait inherents 11 toute organi­
sation complexe comme celle des Nations Unies.
La delegation fran9aise appuiera donc les amende­
ments contenus dans les documents A/C.2/L.685/
Rev.1 et A/C.2/L.689 qui definissent de mani~re

plus precise la decentralisation et qui permettront

d'obtenir des resultats utiles sans compromettre les
pouvoirs qui doivent normalement etre devolus au
Si~ge. Si ces amendements n' etaient pas adoptes,
il lui serait difficile de se rallier au projet de
resolution.

33. Mme PANGALOS (Gr~ce) dit que les vues ex­
posees par le Sous-Secretaire aux affaires econo­
miques et sociales correspondent generalement 11
celles de sa delegation. Les rapports consacres
par le Secretaire general 11 la question de la decen­
tralisation des activites de l'ONU dans les domaines
economique et social montrent que le processus
se poursuit avec succ~s. Par ailleurs, le Conseil
economique et social a, dans sa resolution 879 (XXXIV),
exprime sa conviction que le Secretaire g€meral
continuera de prendre des mesures pour assurer
cette decentralisation; il ne semble donc pas qu'il
y ait lieu d' adopter un projet de resolution qui ne
ferait que reprendre ce qui a dej11 ete adopte l'annee
precedente. Neanmoins, la delegation grecque serait
disposee 11 voter pour un projet de resolution 11
condition qU'il corresponde 11 l' esprit de la resolution
1709 (XVI). Mais il est fort difficile de c1efinir ce
qu'on entend par decentralisation. Selon la delegation
grecque, ce mot implique l'elimination des entraves
bureaucratiques qUi empechent les commissions eco­
nomiques regionales de s' acquitter de leur tache;
il signifie aussi une meilleure organisation adminis­
trative permettant au Si~ge de se concentrer sur
ses fonctions d'ordre universel en deleguant aux
commissions economiques regionales certaines taches
et responsabilites. De cette fac,;on, le renforcement
des commissions economiques regionales irait de
pair avec le renforcement des services de contrale
du Si~ge. D'autre part, la decentralisation ne doit
aucunement compromettre l' autorite potentielle dont
dispose le Secretaire general pour contraler, diriger
et coordonner toutes les operations et activites des
Nations Unies, pas plus qu'elle ne doit empecher
les gouvernements interesses d'avoir directement
acc~s au Si~ge de l'Organisation, notamment en ce
qui concerne les activites de cooperation technique.

34. Compte tenu de ces considerations, la del{~gation

grecque estime que l'amendement contenu dans le
document A/C.2/L.685/Rev.1 renforce le texte initial
et elle l'appuiera. Elle insiste particuli~rementpour
que le paragraphe 1 propose soit incorpore dans le
texte du projet de resolution, parce qu' il faut exprimer
clairement les principes en question si l'on veut
eviter toute erreur d'interpretation. La delegation
grecque appuie egalement l'amendement contenu dans
le document A/C.2/L.689, qui ne contient que deux
phrases empruntees au rapport du Secretaire general,
mais elle ne peut appuyer les amendements des cinq
puissances (A/C.2/L.682) selon lesquels on en arri­
verait 11 incorporer dans le texte du projet de resolu­
tion la quasi -totalite du rapport du Secretaire general.

35. La delegation grecque juge inutile de prier le
Comite consultatif pour les questions administratives
et budgetaires de presenter ses recommandations
11 l' Assemblee g€merale, comme prevu au paragraphe 3
du projet de resolution revise. Il serait preferable
que le Secretaire general se charge de cette tache,
quitte 11 lui laisser la possibilite de consulter le
Comite, s'il le juge necessaire. D'autre part, le
paragraphe 5 du projet paraft superflu, puisque le
Secretaire general a l' occasion de rencontrer les
secretaires executifs des commissions economiques
regionales lors des sessions du Conseil economique
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et social et qu'il a egalement Ie droit d' organiser
des reunions speciales chaque fois qu'il Ie juge
opportun. Enfin, il conviendrait de prendre note avec
satisfaction des rapports du Secretaire general, et
Mme Pangalos propose donc d'inserer, au deuxitlme
alinea du preambule, aprtls les mots" Prenant note",
les mots "avec satisfaction".

36. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) declare
que les Etats-Unis apprecient pleinement les avantages
d'une saine decentralisation, dejll mise en pratique
dans ce pays. II ne faut toutefois pas adopter une
attitude dogmatique en la matitlre, et les Etats-Unis
estiment que, pour etre realiste, il faut decentraliser
celles des activites de l'ONU qui sont susceptibles
d' etre mieux executees par les commissions econo­
miques regionales.

37. La delegation des Etats -Unis pourrait appuyer
Ie projet de resolution sous sa forme actuelle,
bien qu'on puisse mettre en doute l'opportunite de
demander au Comite consultatif pour les questions
administratives et budgetaires de presenter de nou­
velles recommandations 11 la dix-huititlme session
de l' Assemblee generale. Toutefois, si tel est Ie
vceu de la majorite, les Etats-Unis ne feront pas
d'objection. Par ailleurs, l'amendement contenu dans
Ie document A/C.2/L.685/Rev.1 ne modifie pas sen­
siblement Ie projet quant au fond, mais apporte
certains eclaircissements, comme du reste I' amende­
ment contenu dans Ie document A/C.2/L.689. Par
consequent, les Etats-Unis les appuieront.

38. En revanche, les amendements des cinq puis­
sances (A/C.2/L.682) sont critiquables et M. Finger,
comme Ie representant du Royaume-Uni, pense qU'il
ne conviendrait pas d' entrer trop dans Ie detail d' ores
et dejll. Du reste, lorsqu'on envisage Ie renforcement
des commissions economiques regionales aux depens
du Sitlge, il ne faut pas perdre de vue que l'une
d'entre elles dispose de moyens superieurs 11 ceux
du Sitlge par rapport 11 la tache prevue. Au cours
des deux dernieres annees les responsabilites des
commissions economiques regionales ont ete conside­
rablement accrues, et il leur faut disposer des
ressources voulues et notamment du personnel neces­
saire. Mais l'ordre d'importance des moyens 11
mettre en jeu dans Ie monde entier exige un contrOle
qui doit demeurer entre les mains du Sitlge. En
outre, Ie Si~ge doit disposer de ressources en
rapport avec l'accroissement de ses responsabilites
dans les domaines du developpement industriel, de
la planification et des projections, du commerce,
du logement, des ressources naturelles et dans
d'autres domaines. Pour ces motifs, la delegation
des Etats-Unis s'opposera au quatritlme amendement
contenu dans Ie document A/C.2/L.682.

M. Lewandowski (Pologne) reprend la presidence.

39. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) rappelle que la delegation sovietique
a toujours attache une trtls grande importance 11 la
decentralisation dans les domaines economique et
social. Si l'on admet que Ie developpement economique
des pays actuellement sous-developpes exige que
Ie maximum de moyens soit mis en CEuvre 11 leur
profit, il faut ameliorer la cooperation economique
internationale. L'URSS a toujours estime qu'il etait
indispensable de renforcer les commissions econo­
miques regionales pour qu'elles puissent contribuer
davantage au developpement des pays de leurs regions.

40. Ces commissions doivent donc jouir d'une plus
grande autonomie et les mesures prises jusqu'ici
ne peuvent satisfaire entitlrement la delegation sovie­
tique. Les tendances que l'on reltlve dans certains
pays risquent de rendre plus difficile la cooperation
economique internationale et, par exemple, les craintes
et les reticences que certains manifestent dejll 11
l' egard de la decentralisation semblent pour Ie moins
prematurees, sinon sans fondement. La concentration
des moyens et des ressources entre les mains d'un
petit nombre d' organes presente des dangers reels
et il faut, pour augmenter l'efficacite de l'action
entreprise, donner aux commissions economiques
regionales un role plus important dans la planification
des operations. Les organes peripheriques doivent
etre en mesure d'influencer les organes centraux. Les
commissions economiques regionales, plus proches
des probltlmes 11 resoudre, sont particulitlrement
qualifiees pour animer et superviser Ie developpement
de l' industrialisation, la mise en valeur des ressources
hydrauliques, la mise en ceuvre de programmes
sociaux, etc., qui ne doivent plus relever seulement
de l' appareil central. Le moment semble donc venu
de revoir la structure actuelle, en mettant eventuelle­
ment sur pied un syst~me nouveau qui eviterait d' abou­
tir 11 une veritable dictature economique.

41. II convient egalement d'examiner les progr~s

reellement accomplis dans Ie domaine de la decen­
tralisation. Un rapport concret doit donc etre demande
au Secretariat. II importe de ne pas oublier que la
decentralisation doit bien entrafner Ie renforcement
des commissions economiques regionales aux depens
du Sitlge, alors qu' en pratique c' est parfois Ie contraire
qui se produit. Recevant des responsabilites accrues,
ces commissions doivent disposer du personnel neces­
saire afin qu'on ne puisse arguer de la faiblesse de
leurs moyens pour leur refuser Ie rOle qui leur
revient. Si l'on proc~de ainsi, on verra qU'elles
seront souvent en mesure de resoudre plus facilement
et plus rapidement que Ie Sitlge les probl~mes qui
se posent dans leurs regions. Du reste, il faut
lutter contre la discrimination et la bureaucratie qui
sevissent trop souvent et les commissions econo­
miques regionales doivent avoir leur mot 11 dire
pour l'utilisation des ressources de l'assistance
technique, qu'il s' agisse du programme ordinaire
ou du Programme elargi. Elles doivent egalement
contribuer ala designation des representants residents
et de leur personnel ainsi qu'l1 celie des experts.
L'URSS a dejll demande lors de la trente-quatritlme
session du Conseil economique et social, si les
commissions economiques regionales avaient par­
ticipe 1l1'elaboration du document E/3643; il importe
qu'une reponse precise soit donnee 11 cette question.

42. Les secretaires executifs doivent participer
plus activement non seulement 11 I' execution des pro­
grammes, mais encore 11 leur elaboration et il faut
les consulter plus frequemment 11 cet egard. II faut
egalement demander l'avis des gouvernements sur
la mise en CEuvre et les effets des programmes
en cours. Les operations d'assistance technique
pourraient etre soumises au controle d'un organe
nouveau, de composition restreinte mais permanent,
groupant par exemple 10 11 12 pays membres qui
representeraient convenablement les diverses zones
geographiques. II s' agit 111 de propositions que la
delegation sovietique se reserve de preciser ulte­
rieurement. Par ailleurs, il ne faut pas que les
activites d'une commission economique regionale,
en l'espece la CEPAL, aient de plus en plus tendance
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1l. dependre d'une organisation politique, 1l. savoir
l'Organisation des Etats americains, qui represente
un bloc militaire.

43. M. FlNGER (Etats-Unis d'Amerique), prenant
la parole pour une motion d' ordre, souligne la
necessite de respecter Ie temps de parole alloue 1l.
chaque orateur. L'intervention du representant de
l'Union sovietique a dure plus de trois fois plus
longtemps que ne Ie permet Ie temps de parole dont
la Commission est convenue. Les regles devraient
s'appliquer egalement 1l. toutes les delegations.

44. Le PRESIDENT fait observer que les orateurs
qui presentent des amendements peuvent disposer
d'un temps de parole supplementaire.

45. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques), pour en finir avec la presentation
de la proposition sovietique tendant 1l. creer un organe
de consultation qui permettrait aux commissions
economiques regionales d' agir plus efficacement dans
Ie domaine de la programmation et de l' execution
des activites, precise que la delegation sovietique
communiquera au Secretariat Ie texte d'un amendement
(A/C.2/L.695).

46. M. WODAJO (Ethiopie) ne croit pas que l'on
puisse reprocher aux auteurs du projet de resolution
d'avoir voulu affaiblir les fonctions du Si~ge ou
conduire peu 1l. peu 1l. la "provincialisation" des
activites des Nations Unies. Sur Ie plan des concepts,
les coauteurs consid~rent que la raison d' etre des
Nations Unies est la cooperation universelle et que
les commissions economiques regionales ont ete
creees precisement pour favoriser cette cooperation.
Sur Ie plan pratique, la decentralisation doit per­
mettre d'executer, dans Ie cadre des commissions
regionales, les travaux dont la portee est limitee
de par leur nature ou leur emplacement geographique,
l' execution des programmes qui ont des consequences
universelles, comme la preparation de l' Etude sur
l'economie mondiale, l'etablissement de projections
economiques ou les recherches demographiques,
devant continuer1l. se faire au Si~ge. Les auteurs
du projet de resolution ont uniquement voulu que
la politique de decentralisation se poursuive, car
c' est Ie seul moyen de mener efficacement les
activites croissantes d' assistance technique.

47. M. FARHADI (Afghanistan) invite instamment
les auteurs des amendements contenus dans Ie docu­
ment A/C.2/L.682 1l. revoir leur texte, compte tenu
des modifications apportees au texte initial du projet
de resolution. Le premier amendement peut certes
demeurer tel quel, mais les autres doivent etre
revus; sinon la Commission risquerait de se trouver
dans une position difficile au moment du vote sur
Ie projet de rBsolution et les amendements.

48. M. URTUBEY (Argentine), repondant au repre­
sentant de l' Afghanistan, declare que les auteurs
de ces amendements se reuniront apr~s la seance
pour etudier Ie projet de resolution revise et pre­
senter une version revisee.

49. M. MALHOTRA (Nepal) releve que la plupart
des representants qui ont pris la parole au sujet
du projet de resolution ont dit en substance ce que
les auteurs de ce projet ont toujours pense, 1l. savoir
qu'il importe de maintenir l'efficacite de l'Organi­
sation dans son ensemble et de ne pas renforcer
les commissions economiques regionales aux depens
du Si~ge. Il rappelle qu'1l. la seance precedente il a

demande aux auteurs des amendements, notamment
ceux contenus dans les documents A/C.2/L.682,
A/C.2/L.685/Rev.1 et A/C.2/L.689, de retirer leurs
textes afin d'assurer un vote unanime, Ie projet de
resolution lui-meme ayant ete revise. Or, les repre­
sentants de l' Afghanistan, de la Nouvelle-Zelande et
de la Nigeria ont parle de leurs amendements et les
ont maintenus. Comme les auteurs du projet de
resolution avaient decide de ne citer en detail aucun
rapport du Secretaire general, M. Malhotra n'a pas
aborde jusqu'ici les questions de fond que soul~vent

les amendements et notamment Ie document A/C.2/
L.689. Le premier alinea de ce document ne presente
qu'une difference minime avec Ie deuxi~me alinea
du preambule du projet de resolution. Il mentionne
Ie rapport du Secretaire general au Conseil (E/3643),
auquel les auteurs du projet revise ne se sont pas
referes attendu que Ie paragraphe 2 du dispositif
accueille avec satisfaction la resolution 879 (XXXIV)
du Conseil, laquelle prend acte de ce rapport. Les au­
teurs n' ont toutefois pas d' objection 1l. cette reference.

50. Le document A/C .2/L.689 a un defaut fondamental.
Plusieurs representants sont d 'avis qu lil preterait a
controverse et qu'il n 'est pas souhaitable de citer des
passages de rapports du Secretaire general hors de leur
contexte. Cette objection vaut notamment pour Ie
deuxieme alinea propose dans l' amendement. Le para­
graphe 6 du rapport E/3643, qu'il cite, fait une distinc­
tion entre les projets regionaux et les projets nationaux,
distinction qui n 'apparaft pas dans Ie texte de l'amende­
ment. De meme, au troisieme alinea propose, les
auteurs n'ont cite que la premi~re phrase du para­
graphe 8 du rapport. Dans ce paragraphe, Oll il est
question des projets nationaux, Ie Secretaire general
indique qU'il a voulu que les secretariats des com­
missions economiques regionales deviennent des
centres auxquels les gouvernements puis sent s' ad­
resser pour obtenir des conseils pour elaborer leurs
plans d' assistance technique et demander l' aide du
Fonds special et que les secretariats regionaux
assument de plus en plus cette fonction. Le rOle des
commissions regionales pour les projets regionaux
et les projets nationaux forme donc un tableau complet
et il est errone d' en mentionner une partie en oubliant
l'autre. De plus, Ie Secretaire general indique dans
son rapport 1l. l'Assemblee generale (A/5196) qu'au
cours des trois mois qui se sont ecoules depuis la
presentation du document E/3643 des progr~s ont
ete accomplis vers la decentralisation des projets
regionaux d' assistance technique. Des dispositions ont
ete prised pour deleguer aux secretariats regionaux,
en 1963-1964, des responsabilites pour l'execution
des projets regionaux et de certains projets nationaux
et du Fonds special. Ce serait donc faire un pas en
arri~re que de dire que Ie rOle des secretariats
regionaux Be limite aux projets regionaux et ne
s'etend pas aux projets nationaux. Les auteurs du
projet de resolution n'ont pas l'intention deprovoquer
une controverse, et ces considerations expliquent
pourquoi ils ont voulu limiter Ie preambule 1l. un
simple expose des faits. D'autre part, Ie troisi~me

alinea propose dans Ie document A/C.2/L.689 men­
tionne un principe qui n'a jamais ete mis en doute;
les auteurs ne voient par consequent pas de raisons
d'incorporer cet alinea au projet de resolution. Son
inclusion pourrait laisser entendre que ce principe
prete 1l. contestation et les auteurs ne veulent pas
donner cette impression. Il renouvelle donc son appel
aux auteurs de l' amendement pour qU'ils retirent
leur texte.
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51. Selon M. FARHADI (Afghanistan), les allegations
du representant du Nepal donnent l'impression que
les auteurs de I' amendement contenu dans Ie document
A/C.2/L.689 ont choisi, par une methode astucieuse,
des passages qui leur conviennent et qui sont hors
du contexte dont s'occupe la Commission, et qu'ils
veulent par consequent changer l'orientation generale
de la decentralisation. La delegation afghane rejette
de telles allegations. Happelant la declaration du
Secretaire general au sujet de l'importance du role
des secretariats regionaux dans les projets regionaux,
les auteurs de l'amendement rappellent, non seulement
un fait, mais aussi un principe. Loin de s'ecarter
du contexte, ils ne font que rappeler un point parfaite­
ment clair qui ne figure nettement dans aucune
resolution. La mention du principe important selon
lequel, dans Ie cas des projets nationaux, les pays
recevant une aide doivent pouvoir choisir librement
les programmes et projets et selon lequel les pro­
grammes nationaux sont etablis 11 l' echelon national
par les gouvernements interesses ameliore et complNe
Ie texte. M. Farhadi invite Ie representant du Nepal
11 citer les paragraphes du rapport du Secretaire
general qui auraient ete oublies; lui -meme voterait en
leur faveur s'il jugeait qu' ils contiennent des principes
importants pour la question de la decentralisation.

52. II est faux de pretendre que des principes qui
n'ont jamais He mis en question ne doivent pas etre
mentionnes. Certaines delegations voudraient en effet
s'assurer qU'il n'y aura pas d'ingerence dans l'octroi
de l'assistance technique 11 leurs pays et insistent
sur la liberte, pour les pays recevant cette aide,
de choisir librement leurs programmes nationaux.
La delegation afghane ne souhaite pas l'intervention
des secretariats regionaux dans Ie choix de ces
programmes. Ce risque pourrait surgir dans Ie cas
d'une decentralisation 11 outrance.

53. Selon M. MIYAKAWA (Japan), il ressort de la
discussion que les opinions de la plupart des dele­
gations sur la question de la decentralisation ne
sont pas tr~s differentes les unes des autres. En
fait, Ie representant du Nepal a fait preuve d'esprit
de cooperation en disant que les auteurs du projet
de resolution initial (A/C.2/L.653 et Add.l et 2) ne
voyaient pas d' objections 11 ce qu'il soit fait mention
du rapport du Secretaire general au Conseil econo­
mique et social (E/3643) afin de concilier les opinions
touchant la partie des amendements des huit puissances
(A/C.2/L.685) qui avait trait au preambule; pour
leur part, les auteurs des amendements revises
(A/C.2/L.685/Hev.l) sont prets 11 supprimer certains
passages de leur texte, comme l'a indique Ie repre­
sentant de la Jordanie.

54. Cependant, Ie representant du Nepal a declare
que Ie paragraphe 1 propose dans Ie documentA/C.2/
L. 685/Hev.l introduit de nouveaux elements qui ne se
trouvent dans aucune resolution ni dans aucun docu­
ment. M. Miyakawa tient 11faireobserverquel'idee de
l'amelioration de l'efficacite de l'ensemble des acti-

Litho in U.N.

vites de l'Organisation a ete soulignee 11 maintes
reprises, notamment au paragraphe 3 du document
A/5196, au paragraphe 18 du document E/3643, ainsi
qu' au paragraphe 3 de la resolution 823 (XXXII) du
Conseil economique et social, bien qu'elle ne l'ait
peut-etre pas toujours ete dans les memes termes.
En fait, Ie representant du Nepal a lui-meme declare
que cette idee est l' un des objectifs essentiels de la
politique de decentralisation. n n'est pas defendu
d ' esperer que les auteurs du projet de resolution
revise voudront bien incorporer dans leur texte
l' amendement relatif au paragraphe 1 du dispositif.

55. Parlant de l'amendement contenu dans Ie docu­
ment A/C.2/L.689, M. Miyakawa dit que Ie repre­
sentant de la Nouvelle-Zelande a dejA explique pour­
quoi certaines des delegations qui figuraient parmi
les auteurs des amendements contenus dans Ie docu­
ment A/C.2/L.685 n'y figurent plus, bien qU'elles
approuvent ces amendements. En reponse aux critiques
que Ie representant du Nepal a formulees A I' egard
de ces amendements, M. Miyakawa tient 11 faire
observer que l' expression "il reste Ie plus 11 fairel!
au deuxi~me alinea du preamlmle propose dans Ie
document A/C.2/L.689 n'exclut pas qu'on puisse egale­
ment s 'assurer Ie concours des secretariats regionaux
A I' egard de certains projets nationaux lorsque Ie
pays beneficiaire Ie souhaite. Enfin, la delegation
japonaise tient 11 faire remarquer que, en ce qui
concerne Ie troisi~me alinea du preambule propose
dans Ie meme document, il est fait etat du principe
qui y est vise non seulement dans Ie document E/3643,
mais aussi dans la resolution 786 (XXX) du Conseil
economique et sociaL

56. En conclusion, M. Miyakawa fait appel aux auteurs
du projet de resolution revise pour qu'ils incorporent
dans leur texte les amendements figurant dans les
documents A/C.2/L.685/Hev.l et A/C.2/L.689.

57. M. EL BANNA (Hepublique arabe unie) retire
son amendement (A/C.2/L.681) dont Ie texte se trouve
incorpore dans Ie projet de resolution revise.
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58. M. CARANICAS (Gr~ce) propose de fixer une
date de clOture pour l' inscription des orateurs desirant
participer 11 la discussion generale sur les points
33 et 94 de l'ordre du jour.

59. Le PRESIDENT propose de fixer cette date
limite au 28 novembre, 11 17 heures.

I1 en est ainsi decide.

60. M. FARHADI (Afghanistan) rappelle que, s'il
Ie juge necessaire, il souhaiterait obtenir du Secre­
tariat, 11 la seance suivante, un avis consultatif sur
la question de savoir si la proposition de la Birmanie,
relative 11 la souverainete permanente sur les res­
sources naturelles, concerne la procedure ou Ie fond
meme de cette question.

La seance est levee 11 18 h 30.
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